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Conseil communal  
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Fonction Nom Dicastères Téléphone 

Syndic Bernard 
Eltschinger  

Administration, gravière, défense de la 
population, ordre public, agriculture, 
cimetière  

079/345 72 67 

Vice-
syndique 

Hélène  
Cudré-Mauroux  

Petite enfance, enseignement et formation, 
cycle d’orientation 

079/699 63 59 

Conseillers Vacant Santé, affaires sociales, culture et loisirs, 
sociétés, bâtiments 

 

Philippe Yerly  Finances, impôts, ACG 079/205 29 34 
Philippe Esseiva  Eau, épuration, environnement, forêts 079/785 95 01 
Yvan Python  Construction, aménagement 079/378 07 16 

 

Serge Roubaty  Routes, édilité et voirie, transports et énergie 079/634 37 54 
 

Administration communale 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Adresse  : rte de Grenilles 6, Farvagny-le-Grand  

  tél. : 026/411 96 00, fax : 026/411 96 10 
  courriel : office@farvagny.ch, site internet : www.farvagny.ch 

Heures d’ouverture   : lundi:    08h00-11h30 / 13h30-18h00  
  mercredi:  08h00-11h30 / 13h30-18h00 
   vendredi:  08h00-11h30 / 13h30-16h00 
 

Administrateur : Michel Allemann 
Adjointe  : Brigitte Cottet 
Préposée au contrôle de l’habitant  : Cornélia Bartholmä 
Collaboratrice administrative  : Isabelle Gobet 
Apprentie  : Laura Menoud 
 

Déchetterie communale 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Adresse : ch. des Cleyettes 71 – à côté du centre sportif – Farvagny-le-Grand 
Responsable :  Edgar Julmy, tél. 079/589 33 45, courriel : edilite@farvagny.ch 
 

Heures d’ouverture  :  lundi: 17h00-18h00  
  mercredi: 17h00-18h00 
   samedi:  08h00-11h30  /  13h00-15h00 
 

Compost    : gratuit selon disponibilité 
Copeaux     : service payant – à commander à la Corporation forestière du 
      Gibloux Nord (M. René Bovigny, tél. 079/413 55 40) 
Guide pour la gestion des déchets : remis à chaque nouveau ménage. Peut être consulté sur notre site 

internet ou obtenu à la déchetterie communale et à l’administration 
communale. 

 

Edilité 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Responsable : Michel Oehen, tél. 079/337 76 05, courriel : edilite@farvagny.ch 
 

-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Photo : Nouvelle passerelle de Posat – juillet 2010 
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Convocation 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Le Conseil communal convoque le corps électoral en vue d'une élection complémentaire pour le  
 

dimanche 28 novembre 2010 , 
 
suite à la démission, pour raisons professionnelles, de M. Nicolas Kessler. 
 
Conformément aux dispositions légales, les listes comprenant un nom de candidat-e doivent être déposées 
au secrétariat communal, munies de la signature d'au moins 20 citoyennes actives ou citoyens actifs, 
jusqu'au lundi 18 octobre 2010 à 12 h 00  au plus tard.  
 
Toute personne dont le nom figure sur une liste doit confirmer sur celle-ci qu'elle accepte sa candidature.  
 
S'il n'y a qu'une seule candidature, l'élection sera tacite et l’arrêté de convocation est rapporté. S'il y en a 
plusieurs, elle aura lieu selon le système de la majorité absolue au premier tour, puis à la majorité relative 
au second tour. Si aucune liste n’est déposée, le corps électoral peut voter pour n’importe quelle personne 
éligible. 
 
Si un second tour de scrutin est nécessaire, il est fixé au dimanche 19 décembre 2010.  
 
 

Elections communales – législature 2011-2016 – anno nce 
préalable 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Préambule Le Conseil communal se soucie de trouver un nombre suffisant de 

candidat-e-s pour ces prochaines élections communal es générales. 
 

Il lance un vibrant appel aux personnes intéressées  et désireuses 
d’apporter leur contribution à notre communauté vil lageoise. 

 
Dates : Les élections pour le renouvellement intégral des conseils communaux sont 

fixées au dimanche 20 mars 2011  (second tour : dimanche 10 avril 2011) 
 
Délais : Les listes des candidat-e-s doivent être déposées au secrétariat communal au 

plus tard le lundi 7 février 2011 à 12h00. 
 
Places à repourvoir : Mme Hélène Cudré-Mauroux, vice-syndique, responsable des écoles et 

présidente de la commission scolaire, et  M. Philippe Esseiva, responsable des 
eaux-épuration, ont décidé de mettre fin à leur mandat respectif. 

 
 Les autres membres du Conseil communal (MM. Bernard Eltschinger, Yvan 

Python, Serge Roubaty et Philippe Yerly) acceptent de déposer leur 
candidature en vue de ces élections. 

 
Renseignements : M. Bernard Eltschinger, syndic (079/345 72 67) 
 

La conseillère et les conseillers communaux en fonction sont également  à 
disposition des personnes intéressées afin de les renseigner sur les activités 
liées à cette très intéressante tâche. 

 
Etrangers : En vertu de la constitution fribourgeoise, les étrangères et étrangers domiciliés 

dans la commune et qui répondent aux conditions fixées bénéficient du droit de 
vote et d'éligibilité au Conseil communal dès le 1er janvier 2006.  
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 Les droits politiques sur le plan communal sont octroyés aux étrangers et 
étrangères :  
·  âgés de 18 ans et plus 
·  domiciliés dans la commune 
·  habitant le canton de Fribourg depuis au moins 5 ans 
·  bénéficiant d'une autorisation d'établissement (permis C).  

 
 

Fête nationale – remerciements  
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
�
La Fête nationale a eu lieu le samedi 31 juillet  au complexe communal.  
 
Le Conseil communal tient à remercier le FC Farvagny/Ogoz pour sa 
collaboration à l’organisation de cette fête, la fanfare La Lyre qui l’a animée et 
toute la population pour sa participation. 
 
Un grand merci également aux sapeurs-pompiers pour leur travail de prévention 
et de surveillance ainsi qu’aux samaritains pour le poste de premiers secours. 
 
 

Consultation du registre d’impôt  
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Conformément à la loi sur les impôts, les registres de l’impôt cantonal ordinaire des personnes 
physiques peuvent être consultés dans les bureaux communaux, du début septembre à fin octobre de 
chaque année. Les dossiers des personnes morales (entreprises, sociétés) ne peuvent pas être 
consultés. 
 
En 2010, les registres 2008 peuvent être consultés. Seules les taxations définitives sont accessibles. 
Lorsque la consultation porte sur une taxation provisoire ou non encore établie, il reviendra à la 
commune d’informer le consultant au moment où la taxation sera définitive. Aucune consultation ne 
sera admise par correspondance ou par téléphone. Il faut se rendre sur place. L’émolument, acquis à la 
commune, est de 8 francs par chapitre fiscal. Même tarif pour le contribuable qui, en novembre, voudra 
prendre connaissance des personnes qui ont consulté son propre chapitre fiscal. 
 
 

Patrouilleurs scolaires – information  
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Depuis plusieurs années, des parents demandent à ce qu’un service de 
patrouilleurs scolaires soit mis en place à Farvagny-le-Grand, au 
passage piétons de la route de Grenilles, devant l’école. Le Conseil 
communal avait alors, en collaboration avec la Commission scolaire, 
recherché des solutions pour garantir la sécurité des enfants. A plusieurs 
reprises, un appel a été lancé à la population pour recruter une ou des 
personne-s en tant que patrouilleur-s. Aucune solution satisfaisante, 
garantissant un service complet durant toute la semaine, n’avait alors été 
trouvée. 
 
Or, depuis cette rentrée scolaire, le Conseil communal a le plaisir d’annoncer l’engagement de Mme 
Manuela Chassot de Farvagny en tant que « patrouilleur adulte ». Mme Chassot assurera une sécurité 
maximale des enfants sur ce passage piétons, tous les jours avant le début et après la fin des classes. 
 
Le Conseil communal, la Commission scolaire ainsi que le personnel communal lui souhaitent la bienvenue 
et espèrent qu’elle trouvera pleine satisfaction dans l’accomplissement de sa tâche. 
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Pedibus – journée internationale du 24 septembre 20 10  
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Comme elle le fait chaque année, la Commission scolaire organisera à 
nouveau la journée internationale « à pied à l’école », plus communément 
appelée « journée Pédibus », qui se déroulera le 24 septembre 2010. 
 
En effet, ce matin-là, tous les enfants des classes enfantines et primaires se 
rendront à pied à l’école accompagnés par un service « pédibus ».  
 
De plus amples informations seront distribuées aux enfants, leur indiquant les points de rassemblement 
et les horaires. Les parents intéressés à participer à cette manifestation sont cordialement invités à y 
prendre part. 
 
La Commission scolaire remercie d’avance chaleureusement les parents, les enseignants et toutes les 
personnes qui participeront à cette sympathique manifestation. 
 
 

Entreprises formatrices sur notre territoire 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Source : Service de la formation professionnelle en juin 2010. 
 
33 apprenti(e)s ont pu suivre une formation dans des entreprises sises sur notre territoire communal 
durant l’année scolaire 2009/2010. Le Conseil communal félicite et remercie les responsables des 
établissements suivants pour la mise à disposition de leur temps et leur motivation à former des 
apprenti(e)s: 
 
Bosson & Fils SA 
Boucherie Pierre Oberson 
Crèche La Marelle 
Denner Satellite 
Fromagerie Marc Müller 
Garage Central Thomas Bucher S.à.r.l. 
Groupe E Connect SA 

Home médicalisé du Gibloux 
La Coifferelle Chantal Tinguely 
Pharmacie du Gibloux 
Sciboz G. SA 
Tinguely Charpente SA 
Administration communale de Farvagny 

 
 
 

Bibliothèque régionale du Gibloux (BRG) – « Né pour  lire » 
pour les tout-petits – information  
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Information transmise par la BRG le 20 août 2010 
 
La BRG a mis en place une animation en lien avec le projet national « Né pour 
lire ». Il s’agit d’une activité d’éveil au livre, pour les tout-petits accompagnés 
d'un adulte. Il leur est proposé de découvrir et de manipuler des livres choisis 
attentivement pour eux, dans le but de créer une relation favorable entre le 
tout-petit et le livre.  

 
 

Accueil des tout-petits en bibliothèque, un mercredi par mois, de 10h à 11h, aux dates suivantes : 
 
15 septembre 2010 
17 novembre 2010 
15 décembre 2010 

19 janvier 2011 
16 février 2011 
16 mars 2011  

20 avril 2011  
18 mai 2011 
15 juin 2011
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Croix-Rouge fribourgeoise  – information pour famil les  
----------------------------------------------------------------------------------------�  
Information transmise par la Croix-Rouge fribourgeoise le 13 août 2010 
 
La garde d’enfants à domicile Chaperon Rouge  
Une situation d'urgence ? 
Le réseau social et familial ainsi que les aides habituelles sont rapidement limités lorsque la situation au 
sein de la famille devient critique:  

·  L'enfant tombe malade et ne peut aller à la crèche ou à l’école …  
·  La maman sort de l'hôpital est n'est pas encore apte à s'occuper des enfants…  
·  La maman de jour doit s'absenter quelques jours à cause d'un décès dans sa famille…  

 
La Croix-Rouge fribourgeoise (CRf) recrute avec soin des collaboratrices professionnelles et motivées 
dont le savoir-faire et l’expérience reposent sur une formation large et continue. 
 
Comment ça marche ? Annoncez vos besoins à la centrale téléphonique aux heures suivantes : 
Lundi - vendredi: 07h30 - 11h30 au 026/347 39 49 et dimanche - jeudi : 20h00 - 21h00 au 076/347 39 49. 
 
Du lundi au vendredi, une personne est mise à votre disposition dans les quatre heures suivant votre 
appel. Notre aide se termine lorsque vous êtes en mesure de reprendre votre tâche. 
 
Bon à savoir :  

·  Les frais de garde sont déductibles des impôts si les parents exercent une activité lucrative. 
·  20% de rabais sur ces prix pour les membres de la CRf. 
·  Pas de mission pour moins de 3 heures. 
·  Collaboration avec les caisses maladies suivantes: Helsana, CSS, ÖKK, Groupe Mutuel. 
·  Pour plus d’informations : chaperon.rouge@croix-rouge-fr.ch. 

 
Aide aux proches : un service d’accompagnement pour  personnes âgées et/ou malades  

- Vous soignez votre conjoint, vos parents ? 
- Vous êtes sollicité(e) nuit et jour ? 
- Vous avez besoin de répit car vous sentez la responsabilité qui vous pèse ? 
- Nous vous déchargeons de vos obligations de présence auprès du proche. 
- Nous encadrons votre proche âgé et / ou malade. 
- Nous intervenons à domicile ponctuellement ou régulièrement. 

 
L’aide aux proches est un service indépendant mais complémentaire des services de soins et d’aide à 
domicile. Nous intervenons, sans autre formalité, à la demande de toute personne souhaitant une aide 
pour accompagner ou encadrer une personne à domicile.  
 
Horaires : Téléphonez-nous et communiquez vos besoins du lundi au vendredi de 7h30 à 11h30 au 
026/347 39 79 ou aide.aux.proches@croix-rouge-fr.ch. 
  
Bon à savoir :  

·  Nos tarifs se calculent en fonction du revenu et de la fortune de la personne que nous allons 
encadrer.  

·  Les personnes ayant droit aux prestations complémentaires de l’AVS peuvent demander le 
remboursement des frais. 

·  Le service n’est pas pris en charge par la caisse maladie 
 
Baby-Sitting : Un service pour les parents de jeune s enfants  
Vous voulez sortir ? Vous souhaitez trouver une personne fiable et formée pour s’occuper de vos 
enfants ? 
 
Nous vous proposons une liste de baby-sitters formées par la CRf. Cette liste est réservée 
exclusivement aux membres de la CRf qui s’acquittent d’une cotisation annuelle (montant libre).  
Prenez contact avec la CRf au 026/347 39 40 ou baby-sitting@croix-rouge-fr.ch et recevez notre liste ! 
 
Adresse de contact pour tous les services à la famille: 
Croix-Rouge fribourgeoise, rue G.-Techtermann 2, case postale 279, 1701 Fribourg, 026/347 39 49 / 79 
www.croix-rouge-fr.ch, 026 347 39 49 / 79 



- 8 - 

 

 
Réduction des primes d’assurance maladie 2010 – rap pel  
----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Les personnes qui n’ont pas reçu de réduction de primes d’assurance maladie en 2009 et qui souhaitent 
présenter une demande de réduction pour 2010 sont priées de compléter le formulaire ad hoc 
disponible sur notre site internet ou à l’administration communale. 
 
��� �  Qui a droit à une réduction de primes ? 
Les assurés ou les familles dont le revenu déterminant n'atteint pas les limites au sens de l'article 14 de 
la loi d’application de la loi fédérale sur l’assurance maladie (LALAMaL) est calculé sur la base de la 
taxation d’impôt. Le formulaire d’information sur la manière de calculer le revenu déterminant est 
également disponible sur notre site internet ou à l’administration communale. 
 
�  Quand et où faut-il déposer la demande ? 
La demande peut être déposée en tout temps au bureau communal, accompagnée d’une copie de votre 
police d’assurance maladie. Le droit à la réduction de primes naît le premier jour du mois au cours 
duquel les conditions d’octroi sont remplies, mais au plus tôt le premier jour de l’année du dépôt de la 
demande. 
 
�  Sont dispensés de présenter une demande  
Les rentiers AVS/AI qui sont au bénéfice de prestations complémentaires. 
 
Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus à la Caisse de compensation à Fribourg 
(026/305 52 52). 
 
 

Pro infirmis – information  
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Information transmise par Pro infirmis le 21 juillet 2010 
 
Avez-vous des questions liées au handicap ? 
Nous offrons conseils et aide aux personnes en situation de handicap physique, mental ou psychique 
(de la naissance jusqu'à l'âge AVS), ainsi qu'à leurs proches. Notre but principal est de leur permettre 
de mener, dans la mesure du possible, une vie indépendante et autodéterminée. 

La consultation sociale est notre prestation principale. Aide et soutien peuvent être apportés dans les 
domaines tels que : 
 
·  assurance-invalidité 
·  assurances sociales et privées 
·  vie quotidienne 
·  maintien à domicile 
·  moyens auxiliaires 
·  adaptation du logement 
·  transports 

·  questions d'ordre financier 
·  recherche de fonds 
·  formation initiale et continue 
·  travail 
·  loisirs et vacances 
·  entrée en institution 

 
Des assistants sociaux formés offrent un cadre propice au bon déroulement des entretiens, un climat de 
confiance et de respect mutuel. La consultation sociale est gratuite et confidentielle. 

Pro Infirmis Fribourg, route des Arsenaux 9, 1705 Fribourg, Tél. 026/347 40 00, fax 026/347 40 01 
www.proinfirmis.ch, courriel fribourg@proinfirmis.ch 
Pour les dons : CCP 17-1278-9 
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La Famille au Jardin – information  
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Information transmise par La Famille au Jardin le 21 juillet 2010 
 

Le foyer de jour « La Famille au Jardin » accueille en journée, les 
personnes présentant d’importants troubles de la mémoire de type 
Alzheimer. 
Les jours d’ouverture sont les lundi, mercredi, jeudi et vendredi, de 
9h00 à 17h00. 
La Famille au Jardin offre pour la personne elle-même : un accueil 
personnalisé, une aide physique et morale dans tous les domaines 
nécessaires. Une vie sociale avec de la convivialité, des activités 
adaptées aux ressources de chacun. 
 

Pour la famille : une journée de répit aussi souvent que désirée. 
L’assurance d’une prise en charge de la personne accueillie par un personnel qualifié, dans des 
conditions de sécurité et de bien-être. 
 
Le coût d’une journée en foyer est de fr. 50.- par jour. Sur demande, le transport peut être organisé.  
 
Foyer de jour - La Famille au Jardin, Römerswil 4 1717 St-Ursen 
Tél : 026/321 20 13, Fax : 026/321 39 24 
Courriel : info@la-famille-au-jardin.ch  internet : www.la-famille-au-jardin.ch 
 
 

Pro Senectute – information    
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 

 
 
Après le formidable succès rencontré l’année dernière (1724 participants), ce championnat est remis sur 
pied en 2010. Il est réservé aux personnes de 55 ans et plus. Un match aux cartes éliminatoire est 
organisé dans chaque district. Une planche de prix alléchante (lingots d’or, jambons, plats de viande, 
bons d’achats, etc.) récompensera les gagnants (un tiers des joueurs), les autres recevant un prix de 
consolation. Un certain nombre de joueurs (en principe 20 %) sera qualifié pour la finale cantonale. 
 
Le match du district de la Sarine aura lieu jeudi 23 septembre 2010, à 14h à l’Auberge d’Avry-Rosé. 
 
Finance d’inscription : 20 fr. y compris une collation (macaronis de chalet)  
Renseignements et inscriptions : Bernard Pillonel, responsable du championnat, tél. 026/402 97 54 ou 
sur le site internet www.jass-fribourg.ch 
 
 

Approvisionnement économique du pays – guide pour l es 
usagers  
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Information transmise par l’Office cantonal de l’approvisionnement économique du pays le 21 juin 2010  
 
L’Office fédéral pour l’approvisionnement économique du pays (OFAE) a conçu, avec d’autres services 
fédéraux, une brochure intitulée « Guide pour les urgences ». Cette publication doit inciter chaque 
citoyen à se poser les questions suivantes : Suis-je bien préparé à affronter l’urgence à court terme ? 
Comment me comporter face à l’urgence ? Mes provisions domestiques sont-elles d’actualité ? 
 
Cette brochure a été mise en ligne sur nôtre site internet. Vous pouvez également vous la procurer à 
l’administration communale. 
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Feu bactérien – information   

-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Vous qui avez planté des pommiers, poiriers, cognassiez, aubépines et cotonéasters (salicifolius), 
restez vigilants ! Le feu bactérien n’est pas éradiqué de nos contrées ! 
 
En cas de suspicion d’une telle contamination, prenez contact avec notre employé communal au 
079/337 76 05. Informations détaillées sur le site internet de Grangeneuve à l’adresse : 
www.grangeneuve.ch puis choisir la rubrique « conseils / prestations de service ». 
 
 

Contrôle des champignons – rappel  

-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 

Nous vous rappelons que le contrôleur de champignons (M. Georges Steiner, Romont,  
tél. 079/654 15 21) est à disposition des habitants de notre région  

 d’août à fin octobre 2010 
 

à Vuisternens-en-Ogoz, dans le hall d’entrée de l’Hostellerie des Chevaliers d’Ogoz,  
tous les mercredis et dimanches* de 18h00 à 19h00 
(pas de contrôle le dimanche 19 septembre 2010) 

 

Les personnes qui le désirent peuvent y faire contrôler leur cueillette. Ce contrôle est gratuit pour les 
habitants de Farvagny. 
 

*Rappel : la cueillette des champignons est interdite entre le 1er et le 7 de chaque mois. 
 
D’autre part, le site internet du laboratoire cantonal www.admin.fr.ch/lcc (puis choisir « denrées 
alimentaires ») vous informe, entre autre, sur les lieux de contrôle des champignons sur le canton.  
 
 

Elimination des cadavres d’animaux – nouveau centre  
collecteur à Châtillon/Posieux  

-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Information transmise par Sarima le 10 août 2010 
 
Les cadavres et les déchets d’abattage (abattages à domicile) doivent être livrés par leurs détenteurs 
dans un centre collecteur régional. Selon la loi cantonale du 22 mai 1997 d’application de la législation 
fédérale sur l’élimination des déchets animaux (RSF 914.10.6), Sanima est mandaté de mettre en place 
les centres collecteurs et de les exploiter. 
 
Le nouveau centre collecteur situé dans la zone de Châtillon Sud à Posieux (Commune de Hauterive) 
est entrée en fonction le 1er septembre 2010 et peut prendre en charge les cadavres d’animaux  
jusqu’à 250 kg . Les cadavres d’un poids supérieur à 250 kg  sont à déposer dans les centres de Broc, 
Guin, Payerne ou Moudon. Vous trouverez encore plus de détails concernant les centres précités sur 
notre site internet www.sarima.ch 
 
Les détenteurs de cadavres d’animaux de rente assurés auprès de Sanima peuvent les déposer 
gratuitement auprès d’un centre collecteur. Aucune taxe d’élimination n’est non plus due pour les 
chiens, chats ou autres petits animaux de compagnie. 
 
Adresse: zone Châtillon Sud, Rte de la Comba 50, 1725 Posieux, suivre panneaux "Sanima". 
Heures d’ouverture : du lundi au vendredi de 13h15 à 14h15 (à l’exception des jours fériés) 
Tél. 026/305 22 82. 
Transport : les déchets d’animaux doivent être transportés dans des récipients ou des remorques 
étanches et les cadavres sont à recouvrir d’une bâche. 
 
Sanima, Etablissement d’assurance des animaux de rente  
Ch. de la Madeleine 1, 1763 Granges-Paccot, tél. 026/305 22 75 
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Taille des haies – rappel des dispositions légales 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
En vertu des articles 94 et 95 de la loi sur les routes du 15 décembre 1967, les propriétaires ont 
l’obligation de procéder à l’émondage des arbres et à la taille des haies jusqu’au 1 er novembre  de 
chaque année. 
 
Nous rappelons ci-après quelques dispositions légales : 

�  toute branche débordant sur la chaussée doit être éliminée à partir du niveau de la chaussée  

�  toute branche, d’arbre ou d’arbuste, débordant sur  le trottoir doit être coupée jusqu’à une 
hauteur de 3 m, mesurée également à partir du nivea u de ce dernier  

�  tout débordement de haies vives sur le trottoir ou sur la chaussée est interdit. Les haies vives 
doivent être entretenues d’une manière stricte afin qu’elles ne dépassent en aucun cas la limite de 
propriété. Leur hauteur ne doit pas dépasser 90 cm  

�  au besoin, des mesures plus strictes peuvent être imposées par les autorités de surveillance afin 
d’assurer la visibilité et la sécurité du trafic routier. 

 

 

Rénovation de la passerelle de Posat – compte rendu  de deux 
apprentis de la Bâloise 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Texte transmis par La Bâloise le 17 août 2010 
 

Semaine sociale des apprentis 1 ère année à Farvagny 
 
Le 5 juillet 2010, 10h, enfin nous arrivons tous à Farvagny-le-Grand, commune d’environ  
2’000 habitants où les vaches sont plus présentes que les hommes. 
 
Il nous aura fallu prendre le train jusqu’à Fribourg, puis le car durant 30 minutes pour arriver dans ce 
petit village de campagne à quelques pas du lac de Gruyère. Dès notre arrivée, nous avons pris 
possession de notre bunker ; salle de bain commune, dortoirs communs et matelas de  
5 centimètres d’épaisseur. 
 
Pas le temps de déballer nos affaires, nous avons tout de suite enfilé nos chaussures de marche et 
pantalons de travail, direction la forêt où nous allions passer le reste de la semaine à travailler. Nous 
avons rencontré les forestiers ainsi que Monsieur Kasel, avons fait le tour de la parcelle de forêt, 
menant jusqu’au nouveau pont, dont nous devions nous occuper. Nous avons ainsi pu nous rendre 
compte de la quantité de travail que nous allions devoir faire durant la semaine. 
 
L’après-midi, après avoir mangé au milieu des bois, nous nous sommes tous mis au travail. Les uns 
nettoyant la forêt en ramassant les branches coupées par les bûcherons afin de les rassembler en un 
gros tas, les autres construisant la cabane où nous allions dîner tous les midis, ou triant le bois et la 
ferraille du vieux pont démonté. 
 
Durant les deux premiers jours, nous avons « nettoyé » la forêt et les chemins, par la suite, nous avons 
aménagé une place près d’une fontaine et d’un étang plein de grenouilles en y construisant un banc 
ainsi qu’une table, coupant l’herbe et y ajoutant des copeaux. Nous avons aussi passé beaucoup de 
temps à l’entretien d’une jeune forêt artificielle, qui avait été détruite en 1999 par la fameuse tempête 
« Lothar », débroussaillant l’herbe, arrachant les ronces et taillant les arbres. 
 
En ce qui concerne nos soirées, nous mangions tous ensemble dans la grande salle communale de 
Farvagny. Ensuite, nous restions à la belle étoile et faisions connaissance avec nos collègues suisse-
allemands. Malgré quelques problèmes de compréhension dus à la langue, nous, trois suisse-romands, 
avons pu faire de belles rencontres. 
 
Cette semaine avait pour objectif de prendre des distances avec le bureau, ainsi que les choses 
matérielles dont nous avions l’habitude de connaître. Ainsi, nous avons appris la vie en communauté, ce 
qui a, en effet, été le cas. 
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De par cet engagement, nous avons pu constater le travail que nécessite l’entretien d’une forêt. Grâce à 
l’aide, à l’optimisme et à la gentillesse des forestiers, nous avons passé une agréable semaine. 
 
                                                                                         Jade Boschung et Amin Degen 
 

 
 
 
 
Le Conseil communal de Farvagny remercie chaleureusement ces jeunes apprentis de la Bâloise pour l’aide 
apportée lors de la réalisation de la nouvelle passerelle de Posat. Par leurs travaux, ils ont contribué à 
revaloriser ce magnifique endroit qui se situe sur le chemin de Saint-Jacques de Compostelle. 
 
Dossier photos des travaux réalisés par ces jeunes en fin de journal ! 
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Informations utiles de A à Z 

������� �� ���ccueil extrascolaire  
Route des Ecoles 3, 1726 Farvagny-le-Grand, tél. : 026/411 08 34 
Responsable de l’accueil : Mme Enza Olivieri, tél. 079/329 71 20 

Accueil familial de jour de 
la Sarine  

Rue de Romont 2, 1700 Fribourg, tél. : 026/322 69 26. Site internet : www.accueildejour.ch 

Agence AVS Brigitte Cottet, voir sous : Administration communale (détails en page 2) 

Aide familiale Fondation pour l’aide et les soins à domicile de la Sarine (FASDS) 
Imp. Petit-Crêt 7, 1726 Farvagny, tél. : 026/425 55 25, courriel : antenne6@fasds.ch 

Association de parents de 
la région du Gibloux  

APRG, case postale 43, 1726 Farvagny 
Présidente : Marie-Pascale Clerc, 1730 Ecuvillens, tél. : 026/411 41 74 
Site internet : www.espaceparents.ch 

������� �� ���aby-sitting 
 
Liste des personnes s’étant 
annoncées à l’administration 
communale pour ce service 
et ayant suivi le cours de la 
Croix-Rouge  
 

Andrey Virginie Rte de Fribourg 17 Farvagny-le-Grand 026/411 15 46 
Audergon Lucille Pra-d’Avau 11 Posat  026/411 38 73 
Bally Aurore Le Grand-Clos 17 Farvagny-le-Grand 026/411 41 24 
Bartholmä Caroline Imp. St-Vincent 10 Farvagny-le-Grand 026/411 43 31 
Berset Jessica Montévaux 2 Farvagny-le-Petit 026/424 57 66 
Berset Sophie Montévaux 2 Farvagny-le-Petit 026/424 57 66 
Buchs Marina Ch. des Chênes 3 Farvagny-le-Petit 026/411 20 19 
Chassot Eléonore Imp. du Château 4 Farvagny-le-Grand 026/411 32 86 
Chavanne Marion Pra-d’Avau 5 Posat 026/411 43 56 
Gavillet Emma Ch. de la Glâne 1 Posat 026/411 38 83 
Rumo Meghan Court-Chemin 7 Farvagny-le-Grand 026/411 27 09 
 

Cours de baby-sitting : la commune de Farvagny rembourse la moitié du prix du cours de la 
Croix-Rouge sur présentation de l’attestation de cours. 
Responsabilité : ces personnes sont sous la responsabilité de leurs parents et des personnes qui les engagent. Le 
Conseil communal décline toute responsabilité en cas de problème pouvant survenir durant des prestations de baby-
sitting. 
 

Bibliothèque régionale du 
Gibloux 

Route des Combes 2, CO du Gibloux, 1726 Farvagny-le-Grand 
Tél. : 026/411 16 20, site internet : www.co-gibloux.ch, courriel : brg@bluemail.ch 

BPA (Bureau suisse de la 
prévention des accidents) 

Michel Oehen, délégué communal, tél. : 079/337 76 05, site internet : www.bpa.ch 

������� �� ���hampignons, contrôles Contrôle d’août à octobre à Vuisternens-en-Ogoz. Contrôle gratuit pour les habitants de 
Farvagny. Sites internet intéressants : www.fr.ch/lcc ou www.vapko.ch 

Chef de section Service des affaires militaires et de la protection de la population (SAMPP), route des 
Arsenaux 16, case postale 185, 1705 Fribourg, tél. : 026/305 30 00 

Commission scolaire Présidente : Hélène Cudré-Mauroux, tél. : 026/411 25 52 ou 079/699 63 59 
Secrétaire : Claudine Pochon, tél. : 026/411 49 50 

Conservatoire de musique Route Louis-Braille 8, 1763 Granges-Paccot, tél. : 026/305 99 40, fax : 026/305 99 41. 
Certains cours de musique sont donnés à Farvagny. 
Site internet : www.conservatoire-fribourg.ch 

Corporation forestière du 
Gibloux Nord 

René Bovigny, 1696 Vuisternens-en-Ogoz, tél. : 079/413 55 40, fax : 026/411 39 79 

Crèche La Marelle, route du Levant 4, 1726 Farvagny-le-Grand, tél. : 026/411 38 13, 
site internet : www.crechelamarelle.ch 

Croix-Rouge fribourgeoise Rue G.-Techtermann 2, CP 279, 1700 Fribourg, tél. 026/347 39 40, fax 026/347 39 41, 
site internet : www.croix-rouge-fr.ch 

������� �� ���échetterie Responsable : Edgar Julmy, tél. 079/589 33 45 (détails en page 2) 

������� �� ���au communale Site internet référençant la qualité de notre eau : www.gabg.ch  

Ecole du CO du Gibloux Cycle d’orientation du Gibloux, route des Combes 2, 1726 Farvagny-le-Grand,  
tél. : 026/411 99 11, fax : 026/411 99 10, site internet : www.co-gibloux.ch 

Ecoles enfantines et 
primaires  

Salle des maîtres de l’école de Farvagny, tél. : 026/411 96 11 
Salle des maîtres de l’école de Vuisternens-en-Ogoz, tél. : 026/411 34 91 

Ecole maternelle La Chrysalide, route des Ecoles 3, 1726 Farvagny-le-Grand 
Responsable : Sophie Chassot, tél. : 026/915 05 45 ou 079/567 04 26 

Edilité Responsable : Michel Oehen, tél. : 079/337 76 05 (détails en page 2) 

Etat civil de la Sarine Rue des Chanoines 1, case postale 132, 1702 Fribourg  
tél. : 026/305 75 25, fax : 026/305 75 26, courriel : ec-sarine@fr.ch 

������� �� ���arde à domicile  
       d’enfants malades ou 
       en cas d’urgence 

Chaperon Rouge, Croix-Rouge fribourgeoise, rue G.-Techtermann 2, CP 279, 
1700 Fribourg, tél. : 026/347 39 49 ou  076/347 39 49, site internet : www.croix-rouge-fr.ch  

Garde-faune Guy Menoud : village de Posat : tél. 079/636 23 61 
André Fragnière : villages de Farvagny-le-Grand, Farvagny-le-Petit, Grenilles : 
tél. 079/635 22 09 
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������� �� ���ome médical. Gibloux 
Route du Levant 4, case postale 21, 1726 Farvagny-le-Grand, tél. : 026/411 81 81, fax : 
026/411 81 82. Foyer de jour : tél. 026/411 81 54, site internet : www.homedugibloux.ch  

����				����ntervalle Route de la Gruyère 15, 1700 Fribourg, tél. : 026/425 40 50, fax : 026/425 40 51 
Site internet : www.intervalle.ch 
Semestres de motivation pour adolescents qui n’ont pas trouvé de solution professionnelle 

����


 
� ���ustice de paix Justice de paix du cercle de la Sarine, rue des Chanoines 1, CP 45, 1700 Fribourg 
Tél. 026/305 86 00, fax : 026/305 86 01, courriel : JPSarine@fr.ch 

������� �� ���udothèque Auberge communale, route du Grand-Clos 38, 1730 Ecuvillens, tél. : 026/411 17 81 

������� �� ��� ffice familial Rue de Romont 29-31, 1700 Fribourg. Site internet : www.officefamilial.ch 
Consultations conjugales : tél. : 026/322 54 77, consultations pour familles :  
tél. : 026/322 10 14, médiation familiale : tél. : 026/402 10 78 

Office régional de 
placement (ORP) 

Route des Arsenaux 15, 1700 Fribourg 
Tél. : 026/305 96 06, fax : 026/305 95 89, courriel : orf@fr.ch  

����


 
� ���aroisse catholique Abbé modérateur Célestin Kabundi, tél. : 026/411 45 18 
Secrétariat paroissial : Fernande Dévaud, tél. : 026/411 45 11 
Perceptrice de l’impôt paroissial : Geneviève Tinguely, tél. : 026/411 41 88 
Secrétariat interparoissial du Gibloux à Farvagny, tél. (aussi fax) : 026/411 30 67 

Paroisse réformée Rue des Ecoles 1, 1700 Fribourg, tél. : 026/322 86 40, fax : 026/322 86 70 

Poste  Imp. du Château 3, 1726 Farvagny-le-Grand, tél. : 058/454 44 26 
fax : 026/411 36 19, courriel : 172600@post.ch 

Préfecture de la Sarine Grand-Rue 51, case postale 96, 1702 Fribourg, tél. : 026/305 22 20, 
fax : 026/305 22 22. Courriel : prefecturesarine@fr.ch 

Pro Juventute  Route de Beaumont 2, 1700 Fribourg 
Tél. (aussi fax) : 026/424 24 42, site internet : www.pro-juventute.ch 

Pro Senectute Chemin de la Redoute 9, CP 44, 1752 Villars-sur-Glâne, tél. : 026/347 12 40  
Courriel : info@fr.pro-senectute.ch, site internet : www.fr.pro-senectute.ch  

Protection civile cantonale Route des Arsenaux 16, case postale 185, 1705 Fribourg 
Tél. : 026/305 38 80, fax : 026/305 10 31 

Puériculture et conseils 
aux parents 

Croix-Rouge, rue Guillaume-Techtermann 2, case postale 279, 1701 Fribourg 
tél. : 026/347 39 69, site internet : www.croix-rouge-fr.ch  

������� �� ���amoneur Serge Cochard, Maître ramoneur, 1727 Corpataux, tél. : 079/426 24 49 

Registre foncier de la 
Sarine  

Rue Joseph-Piller 13, 1700 Fribourg 
tél. : 026/305 35 72, fax : 026/305 35 79, courriel : rfsarine@fr.ch 

Repas à domicile Les établissements ci-dessous se mettent à disposition pour ce service : 
Home du Gibloux : tél. 026/411 81 65 Auberge du Lion d’Or : tél. 026/411 11 30 
Café-rest. La Pinte : tél. 026/411 44 21 

������� �� ���anté La ligue fribourgeoise contre le cancer, l’ass. fribourgeoise du diabète, la ligue pulmonaire 
fribourgeoise, le Cipret (lié au tabagisme). Adresse : route des Daillettes 1, CP 181, 1709 
Fribourg, tél. 026/426 02 66. Site internet : www.liguessante-fr.ch 

Education et santé sur le canton de Fribourg. Site internet : www.educationsante-fr.ch 

L’Association Education familiale (soutient les parents dans l’éducation de leurs enfants). 
Tél. 026/321 48 70, site internet : www.educationfamiliale.ch 

REPER – fusion de la Lifat et de Release. Site internet : www.release.ch 

Sapeurs-pompiers Stephan Schnyder, Commandant, tél.  026/411 02 46 ou 079/310 84 39, 
site internet : www.pompiers-sarine.ch/Farvagny 

Service public de l’emploi Boulevard de Pérolles 24, CP 189, 1705 Fribourg, tél. : 026/305 96 00, 
fax : 026/305 95 99, site internet : www.fr.ch/spe 

Service social du Gibloux Route des Ecoles 1, case postale 41, 1726 Farvagny-le-Grand 
tél. : 026/411 42 62, fax : 026/411 42 27, courriel : ssrg@bluewin.ch 

Sociétés à Farvagny Les sociétés faisant partie de l’Intersociétés sont référencées sur  
le site internet communal : www.farvagny.ch 

SOS futures mamans Case postale 1378, 1701 Fribourg, tél. : 026/322 03 30 (24h/24h) et 026/424 6383 
Site internet : www.sosfuturesmamans.ch  

������� �� ���élévision  Swisscom TV, tél. 0800 081 081, site internet : www.swisscom.ch 
Télégibloux SA (téléréseau), route de Romanoche 51, 1696 Vuisternens-en-Ogoz 
Tél. : 026/411 15 94, fax : 026/411 25 70, site internet : www.telegibloux.ch 

Transports personnes 
âgées / handicapées 

Croix-Rouge fribourgeoise (voir sous la lettre « C ») 
Passe Partout Sarine : tél. 026/422 56 20. Veuillez réserver vos courses à l’avance. 

Tutrice générale Service des tutelles, route de Grenilles 6, CP 62, 1726Farvagny-le-Grand, 
tél. : 026/411 96 08 (bureau non permanent), courriel : tutelles@farvagny.ch 

 

Feu : tél. 118           Police : tél. 117       
Ambulance : tél. 144 Gendarmerie de Farvagny : tél.  026/305 87 40 

Mis à jour 3 septembre 2010/CB 
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